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(54)  Connectique  à  accouplement  semi-automatique  accompagnant  un  couplage  mécanique 

(57)  Système  de  solidarisation  d'une  des  deux  fi- 
ches  (3,  4)  d'un  connecteur  électrique  à  un  organe  mé- 
canique  (1),  ladite  fiche  (4)  étant  prévue  pour  y  être  re- 
liée  de  manière  amovible,  l'autre  fiche  (3)  étant  fixée  à 
un  assemblage  (2)  auquel  ledit  organe  (1  )  vient  s'accou- 
pler  mécaniquement  suivant  un  axe  parallèle  à  l'axe  de 

l'accouplement  électrique,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
porte  des  moyens  de  montage/démontage  de  ladite  fi- 
che  (4)  audit/dudit  organe  mécanique  (1  ),  ledit  montage/ 
démontage  s'exerçant  parallèlement  aux  axes  d'accou- 
plement,  le  montage  se  réalisant  par  simple  clipsage, 
alors  que  le  démontage  s'effectue  par  simple  traction. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  d'une  manière  gé- 
nérale  les  volants  et  hauts  de  colonnes  de  direction  de 
véhicules  automobiles.  Plus  précisément,  elle  s'attache  s 
au  problème  de  l'accostage  des  volants  sur  lesdits 
hauts  de  colonnes. 

La  nouvelle  génération  de  volant  permet  l'accosta- 
ge  en  aveugle,  le  système  mécanique  de  liaison  entre 
ledit  volant  et  le  haut  de  colonne  de  direction  étant  par  10 
exemple  du  type  à  clipsage.  Ainsi,  le  monteur  peut  opé- 
rer  sans  outil,  et  surtout  à  une  cadence  élevée.  Cepen- 
dant,  l'accostage  d'un  volant  à  un  haut  de  colonne  sup- 
pose  deux  types  de  connexions  distinctes  :  une  con- 
nexion  mécanique,  seule  concernée  par  la  remarque  15 
précédente,  et  une  connexion  électrique,  dont  l'impor- 
tance  croît  d'ailleurs  avec  le  temps. 

Le  problème  auquel  s'attache  l'invention  se  situe  au 
niveau  de  la  jonction  électrique  :  il  n'est  pas  possible  de 
prévoir  un  connecteur  avec  une  fiche  simplement  fixée  20 
au  haut  de  colonne  et  une  fiche  simplement  fixée  au  vo- 
lant,  en  prévoyant  que  l'accostage  mécanique  opérera 
simultanément  la  jonction  électrique.  En  effet,  la  con- 
nexion  électrique  doit  être  préservée  de  toute  contrainte 
mécanique  susceptible  d'y  entraîner  des  microcoupu-  25 
res,  notamment  du  fait  de  l'existence  de  l'airbag  dans  le 
volant. 

Or,  le  volant  subit  nécessairement  des  contraintes 
mécaniques  (jeu  axial,  faux  rond  créant  des  contraintes 
radiales,  ...),  qui  empêchent  donc  que  la  solution  préci-  30 
tée  soit  appliquée.  Le  problème  posé  est  donc  le 
suivant  :  la  connectique  à  prévoir  devra  absorber  les  to- 
lérances  de  positionnement  du  volant  ainsi  que  son  faux 
rond.  De  plus,  il  ne  devra  subsister  aucune  autre  con- 
trainte  mécanique,  de  manière  à  pouvoir  garantir  la  con-  35 
tinuité  électrique. 

La  solution  proposée  par  l'invention  prévoit  que  la 
liaison  mécanique  entre  le  volant  de  direction  et  la  partie 
du  connecteur  qui  y  est  solidarisée  s'efface  lorsque  la 
connexion  électrique  est  réalisée.  Le  maintien  de  la  fi-  40 
che  dans  le  volant  est  donc  réalisé  au  moyen  d'un  sys- 
tème  mécanique  flottant  qui,  lorsqu'il  libère  mécanique- 
ment  ladite  fiche,  la  libère  également  de  toute  contrain- 
te. 

De  manière  générale,  l'invention  a  trait  à  un  systè-  45 
me  de  solidarisation  d'une  des  deux  fiches  d'un  connec- 
teur  électrique  à  un  organe  mécanique,  ladite  fiche  étant 
prévue  pour  y  être  reliée  de  manière  amovible,  l'autre 
fiche  étant  fixée  à  un  assemblage  auquel  ledit  organe 
vient  s'accoupler  mécaniquement  suivant  un  axe  parai-  so 
lèle  à  l'axe  de  l'accouplement  électrique,  ledit  système 
étant  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  de 
montage/démontage  de  ladite  fiche  audit/dudit  organe 
mécanique,  ledit  montage/démontage  s'exerçant  paral- 
lèlement  aux  axes  d'accouplement,  le  montage  se  réa-  55 
lisant  par  simple  clipsage,  alors  que  le  démontage  s'ef- 
fectue  par  simple  traction. 

En  réalité,  dans  la  solution  préconisée,  la  fiche  re- 

liée  audit  organe  mécanique,  par  exemple  un  volant  de 
direction,  y  est  solidarisable  de  manière  telle  qu'un  effort 
axial  dans  un  sens  ou  dans  l'autre  permet  sa  libération 
ou  sa  fixation. 

Plus  précisément,  la  fiche  reliée  audit  organe  mé- 
canique  comporte  deux  pattes  flexibles  disposant  cha- 
cune  d'une  excroissance  faisant  office  de  came,  chacu- 
ne  desdites  cames  étant  orientée  à  180°  de  l'autre,  les- 
dites  pattes  flexibles  coopérant  avec  au  moins  un  orifice 
pratiqué  dans  ledit  organe  mécanique,  dételle  sorte  que 
lorsque  la  fiche  est  clipsée,  lesdites  cames  s'appuient 
sur  une  surface  opposée  au  côté  de  l'organe  mécanique 
faisant  face  à  l'assemblage  comportant  la  fiche  fixe. 

Dans  ce  cas,  lesdites  pattes  sont  de  préférence 
identiques,  les  cames  étant  localisées  à  leur  extrémité 
distante  de  l'interface  de  connexion. 

De  préférence  encore,  lesdites  cames  présentent 
un  plan  de  symétrie  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  fiche 
parallèle  aux  axes  d'accouplement. 

Selon  une  configuration  possible,  elles  présentent, 
vers  l'extérieur,  une  forme  de  V  à  base  plane. 

Ces  pattes  flexibles  ne  sont  cependant  pas  suffi- 
santes  pour  assurer  correctement  la  solidarisation  de  la 
fiche  à  l'organe  mécanique  auquel  elle  est  reliée. 

Celle-ci  comprend  en  outre  au  moins  un  élément 
élastique  de  rappel  agissant  parallèlement  aux  axes 
d'accouplement,  et  prenant  appui  en  au  moins  un  en- 
droit  d'une  part  sur  ladite  fiche,  et  d'autre  part  sur  le  côté 
dudit  organe  mécanique  faisant  face  à  l'assemblage 
comprenant  la  fiche  fixe,  ledit  élément  élastique  exer- 
çant  sur  chacun  d'eux  des  actions  égales  et  opposées. 

De  fait,  ladite  solidarisation  est  complétée  par  ces 
éléments  de  rappel  qui  exercent  sur  l'organe  mécanique 
une  action  antagoniste  de  celle  des  pattes  flexibles.  Ces 
deux  actions  contraires  assurent  la  fixation,  et  leurs  pro- 
priétés  élastiques  permettent  d'assurer  l'amovibilité  et 
la  répétition  des  mouvements  dans  les  deux  sens. 

Selon  une  configuration  possible,  la  fiche  reliée 
audit  organe  mécanique  comporte  un  boîtier  d'allure  pa- 
rallélépipédique,  les  pattes  flexibles  étant  disposées  au 
niveau  des  petites  faces  alors  que  les  grandes  faces 
présentent  des  rebords  d'appui  pour  lesdits  éléments 
élastiques. 

L'organe  mécanique  récepteur  de  la  fiche,  de  pré- 
férence  un  volant  de  direction,  comprend  un  orifice  pra- 
tiqué  dans  une  paroi  sensiblement  perpendiculaire  à 
l'axe  d'accouplement,  munis  de  créneaux  pouvant  rece- 
voir  les  pattes  flexibles,  la  surface  desdits  créneaux 
orientée  à  l'opposé  de  celle  regardant  la  fiche  étant 
adaptée  pour  loger  les  cames  desdites  pattes  flexibles. 

La  fiche  reliée  à  l'organe  mécanique  est  donc  clip- 
sée  à  l'aide  des  pattes  latérales  munies  de  cames  s'in- 
sérant  grâce  à  leur  flexibilité  dans  un  orifice  de  forme 
correspondante  pratiqué  dans  ledit  organe  mécanique, 
la  liaison  étant  maintenue  par  action  des  éléments  élas- 
tiques  de  l'autre  côté  de  la  paroi  dans  laquelle  est  réalisé 
l'orifice. 

En  fait,  plus  précisément,  les  éléments  élastiques 
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de  rappel  sont  fixés  d'une  part  à  des  ailes  dépassant 
perpendiculairement  des  grandes  faces  du  boîtier  et  qui 
sont,  en  fonctionnement,  parallèles  à  la  paroi  présentant 
ledit  orifice,  et  reposent  d'autre  part  sur  ladite  paroi  au 
voisinage  dudit  orifice. 

Ces  éléments  élastiques  peuvent  par  exemple  être 
des  lames  métalliques  de  forme  respectant  la  configu- 
ration  spatiale  précitée. 

Ils  peuvent  également  être  des  ressorts  à  boudins 
disposés,  lorsque  la  fiche  estclipsée  dans  l'organe  mé- 
canique,  parallèlement  aux  axes  de  connexion. 

Enfin,  lesdits  éléments  peuvent  être  des  pièces  en 
matériau  synthétique  du  type  mousse  présentant  des 
propriétés  élastiques  leur  permettant  d'exercer  une  ac- 
tion  de  rappel. 

Selon  une  configuration  possible,  ces  pièces  peu- 
vent  être  des  tampons  en  mousse  dont  la  face  en  regard 
desdites  ailes  est  autocollante. 

En  fait,  pour  optimiser  l'invention  telle  qu'elle  a  été 
présentée  ci-dessus,  on  a  prévu  que  le  connecteur  élec- 
trique,  dont  une  des  fiches  est  fixée  à  un  assemblage 
du  type  colonne  de  direction  et  dont  l'autre  fiche  est  so- 
lidarisée  de  manière  amovible  à  un  organe  mécanique 
de  type  volant,  soit  muni  d'un  système  mécanique  réa- 
lisant  un  déplacement  axial  relatif  entre  lesdites  fiches. 

De  préférence,  il  s'agit  d'un  connecteur  à  verrouilla- 
ge  dont  l'une  des  fiches  comporte  un  organe  de  ver- 
rouillage  permettant  de  réaliser  la  jonction  électrique 
lorsque  le  début  de  l'accouplement  mécanique  du  con- 
necteur  est  réalisé,  et,  par  déplacement  inverse,  de  dé- 
faire  ladite  jonction  électrique  pour  l'amener  à  sa  posi- 
tion  de  début  d'accouplement. 

De  préférence  encore,  ledit  connecteur  comporte 
un  organe  de  verrouillage  prenant  la  forme  d'un  étrier 
transversal  coulissant  latéralement  dans  une  des  fi- 
ches. 

Il  est  évident  que  l'organe  mécanique  récepteur 
d'une  des  fiches  peut  recevoir  soit  la  fiche  mâle,  soit  la 
fiche  femelle.  Selon  la  configuration  la  plus  courante, 
c'est  le  connecteur  électrique  femelle  qui  est  doté  du 
système  de  fixation  amovible  de  l'invention,  qui  ne  com- 
porte  cependant  pas  ledit  étrier  transversal. 

Comme  on  l'a  évoqué  précédemment,  cette  inven- 
tion  s'applique  parfaitement  à  un  volant  de  direction  de 
véhicule  à  accoupler  à  un  haut  de  colonne,  la  connexion 
mécanique  et  la  connexion  électrique  étant  d'axes  pa- 
rallèles. 

Dans  le  cadre  de  l'invention,  l'achèvement  de  la 
connexion  électrique  se  fait  dans  un  second  temps,  par 
exemple  par  verrouillage  des  deux  fiches  lorsqu'elle  en 
position  connectée. 

L'invention  ne  se  limite  cependant  pas  au  système 
de  solidarisation  amovible  d'une  fiche  à  un  volant,  mais 
elle  concerne  également  un  volant  de  direction  équipé 
d'une  fiche  selon  les  modalités  précitées. 

L'invention  concerne  également  un  assemblage 
comprenant  un  volant  de  direction  de  véhicule  automo- 
bile  et  un  haut  de  colonne  de  direction  sur  lequel  est 

fixée  une  fiche  de  connecteur  destinée  à  coopérer  avec 
la  fiche  correspondante  dudit  volant,  caractérisé  en  ce 
que,  lorsque  l'accostage  mécanique  du  volant  sur  ledit 
haut  de  colonne  est  réalisé,  le  début  de  la  connexion 

s  mécanique  des  fiches  du  connecteur  électrique  est  éga- 
lement  réalisé. 

En  outre,  l'invention  concerne  un  procédé  d'accos- 
tage  d'un  volant  de  direction  de  véhicule  automobile  à 
un  haut  de  colonne  de  direction  muni  d'une  fiche  fixe  de 

10  connecteur  destinée  à  coopérer  avec  la  fiche  du  volant, 
comportant  les  étapes  suivantes  : 

accostage  mécanique  du  volant  sur  ledit  haut  de  co- 
lonne,  réalisant  simultanément  le  début  du  guidage 

15  mécanique  de  la  connexion  électrique  ; 
désolidarisation  mécanique  du  connecteur  équi- 
pant  le  volant  par  achèvement  de  la  connexion  élec- 
trique. 

20  De  préférence,  ladite  désolidarisation  mécanique 
s'effectue  par  l'organe  de  verrouillage  d'un  connecteur 
électrique  à  verrouillage. 

Enfin,  l'invention  concerne  un  procédé  de  désolida- 
risation  d'un  volant  de  direction  de  véhicule  automobile 

25  d'un  haut  de  colonne  de  direction  muni  d'une  fiche  fixe 
de  connecteur  destinée  à  coopérer  avec  la  fiche  du  vo- 
lant,  comportant  les  étapes  suivantes  : 

déconnexion  de  la  jonction  électrique,  aboutissant 
30  a  la  connexion  mécanique  de  l'une  des  fiches  au 

volant  ; 
désolidarisation  mécanique  du  volant  par  rapport 
au  haut  de  colonne  de  direction. 

35  Là  encore,  la  déconnexion  de  la  jonction  électrique 
est  réalisée  par  l'organe  de  verrouillage  d'un  connecteur 
électrique  à  verrouillage. 

L'avantage  principal  des  inventions  objet  du  pré- 
sent  document  réside  dans  la  possibilité  qu'elles  offrent 

40  de  permettre  l'accostage  d'un  volant  de  la  manière  la 
plus  rapide  qui  soit,  sans  outil,  de  sorte  que  la  produc- 
tivité  des  automobiles  équipées  de  ce  type  de  volant 
s'en  trouvera  accrue.  Ceci  se  fait  bien  entendu  en  res- 
pectant  les  contraintes  liées  à  la  connectique,  laquelle 

45  impose  la  conception  particulière  dont  un  exemple  va  à 
présent  être  décrit. 

Cette  description  plus  détaillée  se  fera  en  référence 
aux  figures  annexées,  pour  lesquelles  : 

50  -  Les  f  igu  res  1  à  3  représentent  en  section  les  étapes 
principales  de  l'accostage  d'un  volant  muni  d'une 
fiche  de  connecteur  électrique  à  un  haut  de  colonne 
de  direction. 
Les  figures  4a  à  4c  représentent  schématiquement 

55  un  tel  accostage,  le  volant  et  le  haut  de  colonne  de 
direction  étant  représentés  simplifiés,  les  fiches  du 
connecteur  électrique  étant  en  outre  vues  sous  un 
autre  angle. 
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La  figure  5  est  une  vue  perspective  d'un  haut  de 
colonne  de  direction  muni  d'une  fiche  de  connec- 
teur  électrique. 
La  figure  6  est  une  vue  perspective  d'un  volant  muni 
d'une  fiche  de  genre  opposé. 
La  figure  7  représente,  en  perspective,  un  connec- 
teur  complet  adapté  dans  le  cadre  de  l'invention. 
Les  figures  8a  à  10b  représentent  des  variantes 
possibles  de  lames  métalliques  faisant  office  d'élé- 
ments  élastiques  de  rappel. 
La  figure  11  est  une  variante  à  ressorts  à  boudins,  et 
Les  figures  12  et  13  montrent  d'autres  possibilités 
utilisant  des  éléments  de  rappel  en  mousse  élasti- 
que. 

En  figures  1  à  3,  le  volant  (1)  est  représenté  dans 
trois  positions  différentes  relativement  au  haut  de  colon- 
ne  (2)  de  direction,  dont  on  ne  distinguera  pas,  dans  la 
suite,  les  différents  éléments  constituants,  car  ils  ne  font 
pas  partie  de  l'invention.  La  référence  (2)  doit  donc  être 
comprise  comme  englobant  généralement  l'ensemble 
du  haut  de  colonne. 

Les  deux  fiches,  mâle  (3)  et  femelle  (4),  du  connec- 
teur  électrique  sont  représentées  en  partie  droite,  en 
coupe  transversale,  de  même  que  les  autres  éléments 
apparaissant  en  ces  figures.  Le  connecteur  mâle  (3)  ou 
fiche  mâle  (3)  comporte  des  prises  de  connexion  (5) 
destinées  à  s'insérer  dans  des  orifices  correspondants 
du  connecteur  femelle  (4)  ou  fiche  femelle  (4),  solidari- 
sée  audit  volant  (1). 

Ledit  connecteur  électrique  comprend  lui  aussi  un 
couplage  mécanique,  sur  laquelle  on  reviendra  en  détail 
dans  la  suite,  et  pour  laquelle  le  connecteur  mâle  (3) 
joue  le  rôle  de  récepteur  femelle,  et  le  connecteur  fe- 
melle  (4)  joue  le  rôle  d'élément  mâle,  selon  une  confi- 
guration  parallèle  à  celle  de  la  connexion  mécanique  du 
volant  sur  le  haut  de  colonne  de  direction.  Il  n'y  a  ce- 
pendant  pas  d'ambiguïté  majeure,  et  les  rôles  pour- 
raient  être  substitués  sans  qu'il  y  ait  de  problèmes,  l'im- 
portant  étant  de  définir  les  éléments  intervenant  dans 
les  liaisons:  dans  la  suite,  les  éléments  électriques  se- 
ront  désignés  par  leur  genre. 

L'élément  femelle  (4)  est  plus  complexe  que  son  ho- 
mologue  mâle  (3),  et  comprend  un  système  de  solida- 
risation  amovible  au  volant  (1)  muni  : 

de  pattes  flexibles  (6)  ;  et 
d'éléments  élastiques  de  rappel  (7a,  7b) 

qui  agissent  de  part  et  d'autre  d'une  paroi  (8)  du 
volant  (1)  dans  laquelle  est  pratiqué  un  orifice  (10)  per- 
mettant  notamment  le  passage  desdites  pattes  (6),  ainsi 
que  de  la  filerie  (9). 

La  fiche  femelle  (4)  prend  la  forme  d'un  boîtier  de 
section  sensiblement  rectangulaire,  dont  les  grandes  fa- 
ces  sont  dotées  d'ailes  latérales  (11a,  11b)  sensible- 
ment  parallèles  à  la  paroi  (8),  et  sur  lesquelles  sont  fixés 
les  éléments  élastiques  (7a,  7b),  lesquels  reposent  au 

surplus  sur  ladite  paroi  (8),  comme  on  le  verra  plus  en 
détail  dans  la  suite. 

Enfin,  les  grandes  faces  du  boîtier  parallélépipédi- 
que  du  connecteur  femelle  (4)  comportent  des  plots  (12) 

s  participant  à  la  liaison  mécanique  entre  les  deux  fiches, 
à  leur  déplacement  relatif  et  à  son  verrouillage,  comme 
on  le  verra  également  plus  en  détail  dans  la  suite. 

Dans  la  figure  1  ,  le  volant  (1  )  et  la  fiche  femelle  (4) 
qui  y  est  attachée  sont  encore  à  distance  du  haut  de 

10  colonne  (2)  de  direction  et  de  la  fiche  mâle  (3)  y  fixée. 
En  figure  2,  l'accostage  mécanique  du  volant  (1  )  est 

effectué,  et  un  amorçage  de  liaison  mécanique  est  initié 
pour  les  fiches  (3,  4)  du  connecteur. 

Dans  cette  position,  la  fiche  femelle  (4)  est  toujours 
15  solidarisée  au  volant  (1  )  bien  que  les  connecteurs  mâle 

et  femelle  (3,  4)  aient  commencé  leur  liaison  mécani- 
que. 

En  figure  3,  la  liaison  mécanique  desdites  fiches  (3, 
4)  est  achevée,  c'est  à  dire  que  la  jonction  électrique  est 

20  complètement  réalisée.  La  fiche  femelle  (4)  est  libérée 
du  volant  (1),  d'une  manière  que  l'on  verra  par  la  suite, 
et  elle  n'est  donc  plus  soumise  aux  contraintes  mécani- 
ques  s'appliquant  sur  le  volant. 

Les  figures  4a  à  4c  donnent  un  éclairage  complé- 
25  mentaire  sur  ces  phases,  car  elles  sont  orientées  longi- 

tudinalement  par  rapport  au  boîtier  parallélépipédique 
du  connecteur  femelle  (4).  Alors  que  dans  les  figures 
précédentes,  l'action  des  éléments  élastiques  (7a,  7b), 
non  représentés  sur  ces  figures,  était  évidente,  celle-ci 

30  mettent  en  exergue  l'action  des  pattes  flexibles  (6a,  6b). 
En  figure  4a,  les  cames  équipant  l'extrémité  des 

pattes  (6a,  6b)  reposent  sur  une  surface  de  la  paroi  (8), 
au  voisinage  de  l'orifice  (1  0).  Lorsque  la  connexion  mé- 
canique  est  amorcée  (figure  4b),  les  éléments  élasti- 

35  ques  sont  contraints  en  pression,  et  lesdites  cames  se 
soulèvent  et  s'écartent  de  ladite  paroi  (8).  Ceci  est  éga- 
lement  apparent  en  figure  2,  où  l'on  voit  les  éléments 
(7a,  7b)  comprimés,  et  le  sommet  du  boîtier  surélevé. 
Cette  contrainte  est  fonctionnellement  importante,  car 

40  elle  aide  au  guidage  axial  de  la  fiche  femelle  (4)  dans  la 
fiche  mâle  (3). 

En  figure  4c,  lesdites  cames  ont  permis  la  libération 
de  ladite  fiche  (4),  et  se  retrouvent  par  conséquent  sous 
la  paroi  (8).  La  jonction  électrique  est  complètement  réa- 

45  lisée,  l'ensemble  étant  même  verrouillé. 
En  effet,  ainsi  qu'il  apparaît  en  figure  5,  la  fiche  mâle 

est  celle  d'un  connecteur  électrique  à  verrouillage  con- 
nu  en  soi,  ledit  verrouillage  étant  réalisé  par  un  étrier 
transversal  (13)  coulissant  dans  le  boîtier  (3),  fonction- 

50  nant  de  la  manière  suivante  :  l'étrier  (13)  est  muni,  sur 
ses  grandes  faces  longitudinales,  de  rainures  (1  4a,  1  4b) 
d'allure  partiellement  oblique  formant  un  trajet-came 
destiné  à  coopérer  avec  les  plots  (1  2a,  1  2b)  de  la  fiche 
femelle  (4),  plots  qui  apparaissent  notamment  en  figure 

55  6. 
En  position  de  repos  non  verrouillé,  l'étrier  (13)  est 

déployé  vers  l'extérieur  comme  en  figure  5,  et  les  trajets 
(1  4a,  1  4b),  comprenant  une  portion  proche  de  l'embou- 

4 
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chure  sensiblement  parallèle  à  l'axe  de  connexion  et 
placée  en  face  d'encoches  (15a,  15b,  15c,  15d),  sont 
en  mesure  de  recevoir  les  plots  (12a,  12b)  de  la  fiche 
femelle  (4). 

Compte  tenu  de  l'allure  oblique  de  la  portion  suivan- 
te  des  rainures  (1  4a,  1  4b),  lesdits  plots  viennent  cepen- 
dant  en  butée  à  l'issue  de  la  portion  axiale.  A  ce  stade, 
l'accouplement  est  initié,  les  éléments  élastiques  sont 
en  pression  (figures  2  et  4b),  et  le  volant  (1  )  est  accouplé 
au  haut  de  colonne  de  direction  (2). 

Lorsque  l'étrier  subit  une  pression  visant  à  le  faire 
coulisser  dans  la  fiche  mâle  (3),  les  parois  des  rainures 
(14a,  14b)  visibles,  ainsi  que  celles  qui  sont  sur  la  faça- 
de  opposée,  exercent  sur  les  plots  (12)  une  action  qui 
le  conduit  à  se  déplacer  dans  les  rainures  (14)  jusqu'à 
leur  extrémité,  située  au  fond,  c'est  à  dire  à  l'opposé  de 
l'embouchure  de  la  fiche  (3),  de  sorte  que  la  fiche  femel- 
le  (4)  est  tirée  vers  le  fond  de  la  fiche  mâle  (3)et  se  dé- 
connecte  du  volant. 

La  connexion  électrique  est  alors  complètement 
achevée,  ainsi  que  l'accouplement  mécanique,  lequel 
est  au  surplus  verrouillé. 

La  figure  7  montre  un  connecteur  électrique  à  ver- 
rouillage  muni  de  son  étrier  (13),  en  position  de  prégui- 
dage  initiale,  c'est  à  dire  lorsque  la  fiche  femelle  (4)  est 
partiellement  insérée  dans  la  fiche  mâle  (3).  Cette  figure 
montre  au  surplus  les  cames  (16a,  16b)  situés  à  l'extré- 
mité  de  chaque  patte  flexible  (6a,  6b),  en  forme  de  V  à 
base  plane.  En  revanche,  les  éléments  élastiques  (7a, 
7b)  ne  sont  pas  représentés,  seule  l'aile  horizontale  (11) 
support  étant  figurée.  Ces  éléments  font  l'objet  des  fi- 
gures  suivantes. 

Dans  celles-ci,  une  coupe  transversale  extrême- 
ment  schématique  figure  leconnecteurfemelle  (4),  ainsi 
que  la  paroi  (8)  et  l'orifice  (10)  du  volant  (1).  Ainsi,  en 
figure  8a,  la  section  transversale  de  l'élément  élastique 
est  en  S  déformé,  la  partie  supérieure  (17),  jouant  à  titre 
principal  le  rôle  de  ressort,  ayant  la  forme  d'un  ressort 
à  lame. 

La  figure  8b  montre  que  la  partie  inférieure  (18) 
épouse  la  forme  de  l'aile  (11)  et  ne  comporte  qu'à  ses 
deux  extrémités  une  partie  supérieure  (1  7,  1  7').  Sur  l'en- 
semble  de  la  fiche  femelle  (4),  il  y  a  donc  l'équivalent  de 
quatre  ressorts  à  lame. 

Les  figures  9a  et  9b  montrent  une  variante  dans  la- 
quelle  l'accrochage  aux  ailes  (11)  se  fait  aux  extrémités 
longitudinales,  et  sont  reliées  par  une  boucle  supérieure 
(19)  exerçant  une  action  plus  linéaire  sur  la  paroi  (8).  Il 
s'agit  toujours  d'une  lame  métallique,  ainsi  que  la  va- 
riante  des  figures  1  0a  et  1  0b,  comportant  de  chaque  cô- 
té  une  double  lame  (20a,  20b,  20c,  20d)  en  croix. 

Dans  ce  cas,  l'action  est  à  nouveau  plus  ponctuelle, 
effectuée  aux  quatre  coins  du  boîtier  de  la  fiche  (4),  se- 
lon  un  modusoperandi  similaire  à  la  variante  des  figures 
8a  et  8b. 

La  figure  11  montre  une  configuration  dotée  de  res- 
sorts  à  boudins  (21  a,  21  b),  au  nombre  de  deux  ou  trois 
par  grande  face  de  la  fiche  femelle  (4). 

La  figure  12  représente  un  élément  élastique  (7a, 
7b)  en  matériau  synthétique,  du  type  mousse  extrême- 
ment  résiliente.  En  section,  cet  élément  (22a,  22b)  s'ap- 
parente  à  celui  qui  est  montré  en  figures  8a  et  8b,  la 

s  différence,  outre  le  matériau,  résidant  dans  la  continuité 
de  la  partie  haute. 

Enfin,  en  figure  1  3,  l'élément  élastique  (7a,  7b),  éga- 
lement  en  matériau  de  synthèse,  comprend  un  coussin 
supérieur  (23a,  23b)  creux  exerçant  une  action  de  rap- 

10  pel  simultanément  sur  les  ailes  (11a,  11b)  et  sur  la  paroi 
(8),  lesdites  actions  étant  égales  et  opposées.  Le  cous- 
sin  supérieur  pourrait  être  remplacé  par  un  tampon  plein 
dont  la  face  en  regard  des  ailes  (11a,  11b)  est  autocol- 
lante,  et  dépourvue  de  partie  inférieure. 

15  Le  fonctionnement  global  est  le  suivant  : 
Lorsque  l'accostage  du  volant  (1  )  sur  le  haut  de  co- 

lonne  (2)  est  mécaniquement  réalisé,  on  se  trouve  dans 
la  position  illustrée  en  figures  2  et  4b,  et  proche  de  celle 
illustrée  en  figures  8a  à  1  3:  les  éléments  de  rappel  sont 

20  contraints,  et  le  guidage  mécanique  d'une  fiche  du  con- 
necteur  par  rapport  à  l'autre  est  commencé. 

L'opérateur  procède  alors  au  verrouillage  en  enfon- 
çant  l'étrier  (1  3),  ce  qui  a  pour  effet  de  tirer  le  connecteur 
femelle  (4),  et  de  le  désolidariser  du  volant  (1).  Il  n'est 

25  donc  plus  soumis  à  aucune  contrainte  mécanique,  la  fi- 
lerie  (9)  étant  assez  longue  pour  absorber  les  éventuel- 
les  contraintes  s'y  exerçant. 

A  l'inverse,  l'enlèvement  du  volant  est  précédé  de 
la  manipulation  inverse  sur  l'étrier  (13),  qui  a  pour  effet 

30  de  pousser  le  connecteur  femelle  (4)  vers  le  volant,  suf- 
fisamment  pour  que  le  clipsage  axial  s'effectue  :  le  vo- 
lant  (1  )  et  la  fiche  femelle  (4)  sont  à  nouveau  solidarisés, 
l'extrémité  de  ladite  fiche  étant  cependant  toujours  in- 
sérée  dans  celle  de  la  fiche  mâle  (3),  mais  non  ver- 

35  rouillée.  Il  suffit  alors  d'enlever  le  volant  (1)  du  haut  de 
colonne  pour  désengager  lesdites  extrémités. 

Dans  un  sens  ou  dans  l'autre,  ces  opérations  sont 
extrêmement  simples  et  rapides  à  réaliser. 

40 
Revendications 

1  .  Système  de  solidarisation  d'une  des  deux  fiches  (3, 
4)  d'un  connecteur  électrique  à  un  organe  mécani- 

45  que  (1  ),  ladite  fiche  (4)  étant  prévue  pour  y  être  re- 
liée  de  manière  amovible,  l'autre  fiche  (3)  étant  fixée 
à  un  assemblage  (2)  auquel  ledit  organe  (1)  vient 
s'accoupler  mécaniquement  suivant  un  axe  paral- 
lèle  à  l'axe  de  l'accouplement  électrique,  caractéri- 

so  sé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  de  montage/ 
démontage  de  ladite  fiche  (4)  audit/dudit  organe 
mécanique  (1),  ledit  montage/démontage  s'exer- 
çant  parallèlement  aux  axes  d'accouplement,  le 
montage  se  réalisant  par  simple  clipsage,  alors  que 

55  le  démontage  s'effectue  par  simple  traction. 

2.  Système  de  solidarisation  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  la  fiche  (4)  reliée  audit  organe 
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mécanique  (1)  comporte  deux  pattes  flexibles  (6a, 
6b)  disposant  chacune  d'une  excroissance  (16a, 
16b)  faisant  office  de  came,  chacune  desdites  ca- 
mes  (1  6a,  1  6b)  étant  orientée  à  1  80°  de  l'autre,  les- 
dites  pattes  flexibles  (6a,  6b)  coopérant  avec  au 
moins  un  orifice  (10)  pratiqué  dans  ledit  organe  mé- 
canique  (1),  de  telle  sorte  que  lorsque  la  fiche  (4) 
est  clipsée,  lesdites  cames  (16a,  16b)  s'appuient 
sur  une  surface  opposée  au  côté  de  l'organe  mé- 
canique  (1  )  faisant  face  à  l'assemblage  (2)  compor- 
tant  la  fiche  (3)  fixe. 

3.  Système  de  solidarisation  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  lesdites  pattes  (6a,  6b)  sont 
identiques,  les  cames  (16a,  16b)  étant  localisées  à 
leur  extrémité  distante  de  l'interface  de  connexion. 

4.  Système  de  solidarisation  selon  l'une  des  revendi- 
cations  2  et  3,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  cames 
(16a,  16b)  présentent  un  plan  de  symétrie  perpen- 
diculaire  à  l'axe  de  la  fiche  (4)  parallèle  aux  axes 
d'accouplement. 

5.  Système  de  solidarisation  selon  la  revendication 
précédente,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  cames 
(1  6a,  1  6b)  présentent,  vers  l'extérieur,  une  forme  de 
V  à  base  plane. 

6.  Système  de  solidarisation  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  la  fiche  (4)  reliée  audit  organe  mécanique  (1) 
comprend  au  moins  un  élément  élastique  (7a,  7b) 
de  rappel  agissant  parallèlement  aux  axes  d'accou- 
plement,  et  prenant  appui  en  au  moins  un  endroit 
d'une  part  sur  ladite  fiche  (4),  et  d'autre  part  sur  le 
côté  dudit  organe  mécanique  (1  )  faisant  face  à  l'as- 
semblage  comprenant  la  fiche  (3)  fixe,  ledit  élément 
élastique  (7a,  7b)  exerçant  sur  chacun  d'eux  des 
actions  égales  et  opposées. 

7.  Système  de  solidarisation  selon  la  revendication 
précédente,  caractérisé  en  ce  que  la  fiche  (4)  reliée 
audit  organe  mécanique  (1)  comporte  un  boîtier 
d'allure  parallélépipédique,  les  pattes  élastiques 
(6a,  6b)  étant  disposées  au  niveau  des  petites  faces 
alors  que  les  grandes  faces  présentent  des  rebords 
(11a,  11b)  d'appui  pour  lesdits  éléments  élastiques 
(7a,  7b). 

8.  Système  de  solidarisation  selon  la  revendication 
précédente,  caractérisé  en  ce  que  ledit  organe  mé- 
canique  (1  )  comprend  un  orifice  (10)  pratiqué  dans 
une  paroi  (8)  sensiblement  perpendiculaire  à  l'axe 
d'accouplement,  munis  de  créneaux  pouvant  rece- 
voir  les  pattes  flexibles  (6a,  6b),  la  surface  desdits 
créneaux  orientée  à  l'opposé  de  celle  regardant  la 
fiche  étant  adaptée  pour  loger  les  cames  (1  6a,  1  6b) 
desdites  pattes  flexibles  (6a,  6b). 

9.  Système  de  solidarisation  selon  la  revendication 
précédente,  caractérisé  en  ce  que  les  éléments 
élastiques  (7a,  7b)  de  rappel  sont  fixés  d'une  part 
à  des  ailes  (11a,  11b)  dépassant  perpendiculaire- 

5  ment  des  grandes  faces  du  boîtier  et  qui  sont,  en 
fonctionnement,  parallèles  à  la  paroi  (8)  présentant 
ledit  orifice  (10),  et  reposent  d'autre  part  sur  ladite 
paroi  (8)  au  voisinage  dudit  orifice  (10). 

10  10.  Système  de  solidarisation  selon  la  revendication 
précédente,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  éléments 
élastiques  (7a,  7b)  sont  des  lames  métalliques  (17, 
18,  19,  20). 

15  11.  Système  de  solidarisation  selon  la  revendication  9, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  éléments  élastiques 
sont  des  ressorts  à  boudins  (21). 

12.  Système  de  solidarisation  selon  la  revendication  9, 
20  caractérisé  en  ce  que  lesdits  éléments  élastiques 

sont  des  pièces  en  matériau  synthétique  (22,  23) 
du  type  mousse  présentant  des  propriétés  élasti- 
ques  leur  permettant  d'exercer  une  action  de  rap- 
pel. 

25 
13.  Système  de  solidarisation  selon  la  revendication 

précédente,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  éléments 
élastiques  sont  des  tampons  de  mousse  dont  la  fa- 
ce  en  regard  desdites  ailes  est  autocollante. 

30 
14.  Système  de  solidarisation  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  ladite  fiche  (4)  appartient  à  un  connecteur  à  ver- 
rouillage  dont  l'une  des  fiches  (3)  comporte  un  or- 

35  gane  de  verrouillage  (13)  permettant  de  réaliser  la 
jonction  électrique  lorsque  le  début  de  l'accouple- 
ment  mécanique  du  connecteur  est  réalisé,  et,  par 
déplacement  inverse,  de  défaire  ladite  jonction 
électrique  pour  l'amener  à  sa  position  de  début 

40  d'accouplement. 

15.  Système  de  solidarisation  selon  la  revendication 
précédente,  caractérisé  en  ce  que  ledit  connecteur 
(3,  4)  comporte  un  organe  de  verrouillage  prenant 

45  la  forme  d'un  étrier  transversal  (1  3)  coulissant  laté- 
ralement  dans  une  des  fiches  (3)  dudit  connecteur 
électrique. 

16.  Système  de  solidarisation  selon  la  revendication 
50  précédente,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  appliqué  à  la 

fiche  femelle  (4),  qui  ne  comporte  pas  l'étrier  trans- 
versal  (13)  de  verrouillage. 

17.  Système  de  solidarisation  selon  l'une  quelconque 
55  des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 

que  ledit  organe  mécanique  est  un  volant  de  direc- 
tion  (1)  de  véhicule  automobile,  ledit  assemblage 
comportant  la  fiche  fixe  (3)  du  connecteur  électrique 

6 
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étant  un  haut  de  colonne  (2)  de  direction  de  véhi- 
cules,  ces  deux  éléments  étant  destinés  à  être  so- 
lidarisés. 

18.  Volant  de  direction  de  véhicule  automobile  équipé  s 
d'une  fiche  (4)  de  connecteur  électrique  munie  d'un 
système  de  solidarisation  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes. 

19.  Assemblage  comprenant  un  volant  de  direction  (1)  10 
équipé  d'une  fiche  de  connecteur  électrique  selon 
l'une  des  revendications  1  4  à  1  6,  et  un  haut  de  co- 
lonne  (2)  de  direction  sur  lequel  est  fixée  une  fiche 
(3)  de  connecteur  destinée  à  coopérer  avec  la  fiche 
(4)  dudit  volant  (1),  caractérisé  en  ce  que,  lorsque  15 
l'accostage  mécanique  du  volant  (1)  sur  ledit  haut 
de  colonne  (2)  est  réalisé,  le  début  du  couplage  mé- 
canique  des  fiches  (3,  4)  du  connecteur  électrique 
est  également  réalisé. 

20 
20.  Procédé  d'accostage  d'un  volant  (1  )  de  direction  de 

véhicule  automobile  selon  la  revendication  18  à  un 
haut  de  colonne  (2)  de  direction  muni  d'une  fiche 
fixe  (3)  de  connecteur  destinée  à  coopérer  avec  la 
fiche  (4)  du  volant,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  25 
les  étapes  suivantes  : 

accostage  mécanique  du  volant  (1)  sur  ledit 
haut  de  colonne  (2),  réalisant  simultanément  le 
début  du  guidage  mécanique  de  la  connexion  30 
électrique  ; 
désolidarisation  mécanique  du  connecteur  (4) 
équipant  le  volant  (1)  par  achèvement  de  la 
connexion  électrique. 

35 
21  .  Procédé  d'accostage  d'un  volant  (1  )  de  direction  de 

véhicule  automobile  selon  la  revendication  précé- 
dente,  caractérisé  en  ce  que  ladite  désolidarisation 
mécanique  est  réalisé  par  l'organe  de  verrouillage 
(1  3)  d'un  connecteur  électrique  à  verrouillage.  40 

22.  Procédé  de  désolidarisation  d'un  volant  (1)  de  di- 
rection  de  véhicule  automobile  selon  la  revendica- 
tion  18  d'un  haut  de  colonne  (2)  de  direction  muni 
d'une  fiche  fixe  (3)  de  connecteur  destinée  à  coo-  45 
pérer  avec  la  fiche  (4)  du  volant,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  les  étapes  suivantes  : 

déconnexion  de  la  jonction  électrique,  aboutis- 
sant  à  la  solidarisation  mécanique  de  l'une  des  so 
fiches  (4)  au  volant  (1); 
désolidarisation  mécanique  du  volant  (1)  par 
rapport  au  haut  de  colonne  (2)  de  direction. 

23.  Procédé  de  désolidarisation  d'un  volant  de  direction  55 
selon  la  revendication  précédente,  caractérisé  en 
ce  que  la  déconnexion  de  la  jonction  électrique  est 
réalisée  par  l'organe  de  verrouillage  (1  3)  d'un  con- 

necteur  électrique  à  verrouillage. 

7 
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